
DÉPARTEMENT DU DOUBS
ARRONDISSEMENT DE MONTBÉLIARD

EXTRAIT DU REGISTRE

DES DÉLIBÉRATIONS N° 2026_047_DCM
SÉANCE DU 27 AVRIL 2026

L'an deux mille vingt six, le vingt sept avril, le Conseil Municipal de la Ville d’Audincourt s’est réuni Espace
Gandhi, 77 Grande Rue, après convocation légale adressée et affichée le 21/04/2026, sous la présidence
de Monsieur Martial BOURQUIN.

Étaient présents : Martial  BOURQUIN, Jean-Luc  MORIN, Mélanie  DAF, Patrick  MARTIN, Catherine
DOMON, Kamel  REBAI, Aline SALMI-AKSIN, Pascal  DESJOURS, Christine MÉTIN,
Éric  PEUGEOT,  Jack  MAILLOT,  Pierre  MÉNISSIER,  Alain  MONNIEN,  Catherine
DUCRET, Serge BOTTARLINI, Jean-François FRETE, Françoise RACINE, Ghislaine
GIRARDIN,  Maryse  BOILLAT,  Renaud  FOUCHÉ,  Nathalie  FUOCO,  Jeanine
CHABOD, Stéphanie MAY, Kévin PRÉVOT, Coline MONNIEN, Gregory AQUILANO,
Jennifer  GEORGES,  Florent  ZAKRZEWSKI,  Coralie  COSTANTINO,  Esra  GUL,
Antony RUÉ

Excusés Représentés : Gérard  COULON avec  pouvoir  à  Alain  MONNIEN,  Patricia  BOUHELIER avec
pouvoir à Antony RUÉ

Secrétaire de séance : Florent ZAKRZEWSKI

OBJET

APPROBATION DU BUDGET PRIMITIF 2026 : BUDGET PRINCIPAL ET BUDGET ANNEXE
SANTÉ

Délibération publiée le : 30/04/2026
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APPROBATION DU BUDGET PRIMITIF 2026 : BUDGET PRINCIPAL ET BUDGET ANNEXE SANTÉ

Nature :  - Fonction :  - Gestionnaire : 

Mesdames, Messieurs,

Le Budget primitif de la Ville d’Audincourt se compose du Budget Principal et du Budget Annexe Santé.

Vous trouverez ci-dessous les prévisions budgétaires 2026 pour ces deux budgets. 

I- Le budget principal de la Ville d’Audincourt

Section de fonctionnement

Les dépenses réelles de fonctionnement s’élèvent à 21.299.928,16 € et les opérations d’ordre à 950.000
€. Le virement à la section d’investissement est de 2.589.351,16 €
 Elles se décomposent de la manière suivante :

Les recettes réelles de fonctionnement s’élèvent à 21.299.928,16 € et les opérations d’ordre à un montant
de 20.000 €. Le résultat de fonctionnement repris est de 1.987.071,16 €. 
Elles se décomposent de la manière suivante :

Section d’investissement
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Les dépenses réelles d’investissement s’élèvent à 6.105.651,16 € et les opérations d’ordre à un montant
de 130.000 €. Les restes à réaliser 2024 s’élèvent à 1.419.432,11 €. Le résultat d’exécution reporté est de
932.311,50 €.

Elles se décomposent de la manière suivante :

Les recettes réelles d’investissement s’élèvent à 4.893.777,61 € et les opérations d’ordre à un montant de
1.060.000 €. Le virement de la section de fonctionnement est de 2.589.351,16 €. Les restes à réaliser
2025 s’élèvent à 44.266 €

Elles se décomposent de la manière suivante :

II- Le budget annexe santé

Section de fonctionnement

Les dépenses réelles de fonctionnement s’élèvent à 923.692,85 € et les opérations d’ordre à 50.000,00 €.
Le virement à la section d’investissement est de 4.250,85 €.

Elles se décomposent de la manière suivante :
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Les recettes réelles de fonctionnement s’élèvent à 923.692,85 € et les opérations d’ordre à un montant de
1.280,00 €. Le résultat de fonctionnement est de 195.036,85 €.

Elles se décomposent de la manière suivante :

Les  opérations  de  la  section  de  fonctionnement se  ventilent  de la  manière  suivante  entre la  Maison
Médicale de Garde et le Centre Municipal de Santé :

Section

d’investissement

Les dépenses réelles d’investissement s’élèvent à 68.533,86 € et les opérations d’ordre à un montant de
1.280,00 €. 
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Les recettes réelles d’investissement s’élèvent à 2.636,00 € et les opérations d’ordre à un montant de
50.000,00 €. Le solde d’exécution reporté s’élève à 12.927,01 €.

Aussi,  je
vous
propose,
Mesdames,
Messieurs,
de  bien
vouloir
approuver  le
Budget

Primitif 2026 de la Ville d’Audincourt composé du Budget Principal et du Budget Annexe Santé.
Je vous demande, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir vous prononcer.

A reçu un avis favorable en Commission Finances du 23/04/2026

Le Conseil Municipal adopte cette délibération avec :

Pour : 31

Abstention : 2
Antony RUÉ, Patricia BOUHELIER

Fait et délibéré en séance, les jour, mois et an susdits. Ont signé au registre tous les membres présents.

Pour extrait conforme,

#signature#
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